
DISPOSITIF D'AIDE AUX INITIATIVES JEUNES

Vous avez entre 15 et 25 ans 
et un projet, la Ville peut vous aider !

VILLE DE PESSAC - SERVICE ANIMATION JEUNESSE

4 avenue E. et M. Dulout (proche pôle intermodal)
05 57 93 65 11 - jeunesse@mairie-pessac.fr

➜ Date limite de remise des dossiers : 
   15 novembre 2011

RENSEIGNEMENTS



Vous avez entre 15 et 25 ans. Zoom suscite, encourage, 
accompagne et valorise vos initiatives, 

dans les domaines culturel, sportif, scientifique, 
humanitaire, de la solidarité et de l’environnement.
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DISPOSITIF D'AIDE AUX INITIATIVES JEUNES

Grâce à ce dispositif, si votre projet 

est sélectionné, vous pourrez bénéficier :

➜ d’un réseau local d’accompagnement et de suivi,
➜ d’un soutien financier pouvant aller jusqu’à 2000 € 
pour les meilleurs projets ! Avec une mention spéciale 
pour un premier prix de 3000 €.

Les dossiers de candidature complets doivent 
être remis ou envoyés avant le 15 novembre 2011 

au service Animation Jeunesse.
Ces dossiers doivent comprendre un descriptif
du projet avec ses objectifs, sa construction 
et son déroulement, une présentation des candidats 
(fiche d’identification à retirer au service Animation 
Jeunesse ou à télécharger sur le site de la Ville 
www.mairie-pessac.fr) et un budget prévisionnel détaillé.
Le service Animation Jeunesse est à votre disposition 
pour vous aider à constituer votre dossier.

Dossier d'inscription et règlement disponibles 

sur le site de la Ville : www.pessac.fr


